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Ouverture de la procödure d‘audition
Rövision partielle de l‘ordonnance sur la maturitö professionnelle födörale (OMPr)

Mesdames, Messieurs,

Par la prösente, nous vous soumettons le dossier relatif la rövsion partielle de l‘ordonnance men
tionnöe dans le titre1.

La rövision partielle porte sur l‘art. 23, qui concerne les diplömes de langue trangöre reconnus dans
le contexte de l‘examen de maturitö professionnelle. L‘examen de diplöme remplace l‘examen final
institutionnel dans la langue ötrangre correspondante (inchangö). Le projet prvoit que le rösultat ob
tenu dans I‘examen de diplöme soit pris en compte pour lexamen final dans cette langue ötrangre.
La conversion en note d‘examen est effectuöe selon un systöme normaIis pouc toute la Suisse sur la
base de tableaux de conversion figurant dans un guide tabIi par le SEFRI. Les rsuItats sont systö
matiquement convertis en note, indöpendamment du fait que le diplöme de langue ötrangre ait ötö
obtenu ou non pendant la duröe de l‘enseignement menant la maturitö professionnelle. Si le candi
dat a obtenu un diplöme de langue ötrangöre avant le döbut de l‘enseignement menant ä la maturit
professionnelle, ce diplöme est pris en compte pour I‘examen final s‘il ne remonte pas ä plus de trois
ans et qu‘il ait tö reconnu par le SEFRI au moment de son obtention.

Le dossier de la procdure d‘audition (Projet Acte modificateur de ‘art. 23 OMPr, Rapport explicatif,
Liste des destinataires) est disponible ä ‘adresse Internet suivante
https://www.admin.ch/ch/f/gg/pc/pendent. html#DEFR.

Nous vous prions de nous faire parvenir votre prise de position ou d‘öventuelles observations sur le
dossier mentionnö, d‘ici au 17 mai 2016, ä ‘adresse suivante:

Secrötariat d‘Etat ä la formation, ä la recherche et I‘innovation SEFRI, Esther Ritter, responsable de
projet Dveloppement des professions, Einsteinstrasse 2, 3003 Berne.
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Afin de faciliter analyse des rsultats, nous vous prions de nous adresser votre prise de position ga
lement ou exclusivement par voie Iectronique ‘adresse : esther.rittersbfi.admin.ch.

Pour toute question ou information suppImentaire, Madame Esther Ritter (tI. 058 462 26 21) se tient
ä votre disposition.

Nous vous prions d‘agrer Mesdames Messieurs l‘expression de notre considration distingue.

/

Johann N. Schneider-Ammann
Präsident de la Confdration


